
FORMULAIRE D’ADHÉSION
1er juillet 2008 - 30 juin 2009

Cette demande d’adhésion sera analysée par un
comité d’accréditation mandaté par le conseil
d’administration du RQD.

Nom  

Création/Prod./Diff.
Enseignement

Enseignement / Recherche
Interprétation

Nom de l’organisme  

Nom  

Ville Province Code postal 

Télécopieur

Courriel général de l’organisme Site Internet

Champ principal d'activité

Autres activités du délégué (deux choix maximum)

Téléphone résidence
(visible par le RQD seulement)

Autres activités du délégué  (deux choix maximum)

IDENTIFICATION DU 1er DÉLÉGUÉ

Prénom Prénom 

Titre Titre 

Courriel (visible par le RQD seulement) Courriel  (visible par le RQD seulement)

Compagnie
Diffuseur

École
Organisme Soutien / Service

Activité principale

IDENTIFICATION DU 2e DÉLÉGUÉ

Ville Province Code postal Ville Province Code postal 

Téléphone 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME

Veuillez remplir le verso

Chaque membre corporatif professionnel désigne, pour une période de deux ans, deux personnes à titre de délégués à l'assemblée générale du RQD (article 7.3 des
règlements généraux du RQD).  La direction artistique d’un organisme membre du RQD doit être d’office l’un des deux délégués de cette corporation
(résolution du CA du RQD, 29 mai 2002).

Veuillez s.v.p. joindre une résolution de votre conseil d'administration désignant les deux délégués.

LES DÉLÉGUÉS DES MEMBRES CORPORATIFS

Pour figurer au répertoire du RQD, veuillez nous faire parvenir 1 ou 2 photos avec le nom du photographe et des interprètes, ainsi qu’un texte de présentation d’environ
200 mots à info@quebecdanse.org.

INFORMATION POUR LE SITE INTERNET DU RQD www.quebecdanse.org

Adresse

Adresse Adresse

Interprète
Enseignant Travailleur culturelChorégraphe
Répétiteur Interprète

Enseignant Travailleur culturelChorégraphe
Répétiteur

Téléphone TravailTéléphone Travail Téléphone résidence
(visible par le RQD seulement)

Concepteur Concepteur



Est membre corporatif professionnel, toute corporation (compagnie, organisme, école) œuvrant en danse dans un contexte professionnel, souscrivant aux buts
et aux activités de la corporation et se conformant aux normes établies par résolution du conseil d'administration.

Peut être admissible en qualité de membre professionnel, toute corporation oeuvrant en danse et légalement constituée en vertu de la loi québécoise ou
fédérale, et qui dépose:

- une demande d'adhésion accompagnée d'une résolution du conseil d'administration;
- une copie des lettres patentes et des règlements généraux;
- un bilan des réalisations;
- une copie des derniers états financiers.

Nous désirons adhérer au RQD pour l’année 2008-2009 à titre de :

MODE DE PAIEMENT

VOTRE DEMANDE EST-ELLE COMPLÈTE ?

Formulaire d’adhésion dûment rempli

Résolution du conseil d'administration désignant les deux délégués Bilan des réalisations

Chèque Comptant TOTAL: _________  $  Mandat-poste

Copie de vos états financiers ou attestation du nombre d'étudiants inscrits

Signature Date

VEUILLEZ RETOURNER VOTRE DEMANDE D’ADHÉSION AU
REGROUPEMENT QUÉBÉCOIS DE LA DANSE

Membre corporatif professionnel

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec Laurence Delaunoy au 514 849-4003, poste 221.
Montréal (Québec) H2X 2K5 
3680, rue Jeanne-Mance, bureau 440

Organismes de soutien et de services : 

 minimum    160 $
 maximum 4500 $

Si votre total est inférieur à 160 $ ou supérieur à 4 500 $, cochez l'une des deux cases suivantes :

Organisme de création, de production, de diffusion : 0,12 % du total des revenus de l’année précédente :

  minimum    160 $
 maximum 4500 $

Si votre total est inférieur à 160 $ ou supérieur à 4 500 $, cochez l'une des deux cases suivantes :

Écoles : 10 $ par étudiant :
(Joindre une attestation du nombre d’étudiants inscrits)

 ______________     $ 

  175  $

 __________     $ 

CATÉGORIES DE MEMBRE

Cotisation annuelle

Dans ce document, la forme masculine est utilisée sans discrimination et désigne aussi bien les femmes que les hommes.

Cotisation jointe 

Copie des lettres patentes et des règlements généraux

N.B. : Ne sont admises que les écoles offrant une formation professionnelle accréditée par le ministère de
l’Éducation ou par le ministère Culture, Communications et Condition féminine du Québec.


